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Écrire en majuscules et au stylo noir 

 

 

 

 

 

Guide pratique de remplissage du formulaire de demande de logement social 
 

 

 

 

 

 

Pour enregistrer une nouvelle demande, pour un renouvellement ou une modification de sa demande, plus besoin de se déplacer auprès 

d’un service enregistreur.  Il est possible de le faire soi-même sur internet : https://www.demande-logement-social.gouv.fr 

 

 

 

 

https://www.demande-logement-social.gouv.fr/
https://www.demande-logement-social.gouv.fr
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Pour faciliter le contact, 

inscrire au moins un N° 

de tel et votre adresse 

mail si vous en avez une 

Remplissez de manière précise pour bien 

recevoir tous vos courriers, dont les 

propositions de logement. 

Quand vous changez d’adresse pensez à le 

signaler à un guichet ou modifiez la vous-

même sur le site internet 

Si vous changer souvent d’hébergement, 
faites-vous domicilier auprès du Centre 
d’action sociale de votre commune (CCAS) ou 
d’un organisme ou d’une association agréé 
(c’est comme une boîte aux lettres à votre 
nom). 
 

Bien renseigner 

complètement votre 

numéro de sécurité 

sociale  
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Inscrivez ici la personne qui 

signera le bail avec vous. 

S’il y a plus de 2 

codemandeurs, les inscrire 

sur une page blanche (à part) 

Inscrivez ici la personne avec laquelle vous souhaitez être en 

colocation  

Cette personne doit également créer sa demande de 
logement social. 
 
Les colocataires peuvent être : 
· des membres de votre famille (cousin, tante, nièce …) 
autres que ceux qui sont considérés comme des 
codemandeurs ; 
· des personnes qui n’ont aucun lien de parenté avec vous 
(amis, collègues de travail) avec qui vous souhaitez habiter. 
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Indiquez ici le nom des personnes à charge, 
inscrites sur votre avis d’imposition ou sur 
l’avis d’imposition de votre conjoint ou de 
votre concubin et qui vont vivre avec vous. 

 

 

 

ATTENTION : Les personnes majeures non inscrites sur l’avis d’imposition du 
demandeur ne sont pas mentionnées ici.  

Indiquez les autres enfants vivant avec 
vous : garde alternée, droit de visite 
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Indiquez votre emploi et celui de votre 

conjoint 

 

Notez bien la ville où vous et votre conjoint 

travaillez pour recevoir une proposition 

adaptée 

 

Vous travaillez, ou votre conjoint, dans une 

entreprise de plus de 10 salariés, demandez au 

service du personnel ou au service social si vous 

pouvez bénéficier d’un logement par le biais 

d’ACTION LOGEMENT (collecteur  1%) 
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Le chiffre à inscrire se trouve sur votre avis 

d’imposition, en page 1, rubrique « Vos 

références » ou en page 3, ligne 25, en dessous 

de la mention : « Informations 

complémentaires ». 

Ne pas inscrire les montants réellement perçus 

ou les montants payés. 

 

N 

 

 

 

Cadre présent sur la page 1 de 

l’avis d’imposition adressé par les 

services fiscaux 

Pour remplir :en 2021, l’année en cours 

moins 2 est 2019 – voir en haut de l’avis 

d’impôt. « Avis d’impôt 2020 sur les 

revenus 2019 ».  

L’année en cours moins 1, 2020, ne sera 

connue qu’à partir d’août 2021. 

Notez ici les ressources MENSUELLES 

NETTES avant impôts (pas le brut).  

Si les sommes reçues sont variables, 

vous pouvez faire une moyenne. 

Dans cette colonne, notez les 

ressources mensuelles nettes 

des autres personnes à charge 

déclarées en page 3 du 

formulaire. 
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Dans cette rubrique une seule case 

correspond à votre Logement actuel.  

Donc ne cochez qu’une seule case. 

Ne cocher que si un document prouve 
que votre logement est indigne.  
Il peut s’agir d'un arrêté pris par le 
préfet, le maire ou le président de 
l’établissement public de coopération 
intercommunale. Il peut également s’agir 
de tout document démontrant la 
situation d’habitat indigne. 

Ne cocher que si la non décence de votre 
logement a été constatée par une décision 
CAF/MSA ou a été qualifiée par une décision 
du juge civil ou tout autre document 
démontrant la non décence du logement. 
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Vous cochez cette case 

si vous souhaitez 

partager un logement 

en colocation. 
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Vous devez indiquer par ordre de préférence les 

communes où vous souhaitez obtenir un 

logement (choix 1 = votre première préférence). 

 

Vous pouvez préciser le Quartier ou demander 

toute la ville. 

 

Le code postal est nécessaire car il existe 

plusieurs villes qui portent le même nom et 

parfois plusieurs codes postaux pour la même 

ville (ex : ANNECY) 
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SI VOUS SOUFFREZ (OU QUELQU’UN QUI VA HABITER LE LOGEMENT ) D’UN HANDICAP  
 

 

 

 

 

Signalez-le ici en 

indiquant le nombre 

de personne 

 

  

   ATTENTION :  Il s’agit des personnes 

en situation de handicap au sens de l’article L. 114 

du code de l’action sociale et des familles. 

Si vous-même ou l’une des personnes à loger est 

handicapé(e), signalez-le afin que votre demande 

soit reconnue comme prioritaire. 

  

 

(Page 2 du formulaire)    
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Mentionnez, dans les ressources, si vous ou 

quelqu’un du foyer perçoit l’AAH ou l’AEH, 

prestations versées par la CAF aux 

personnes handicapées. 

 

  

(Page 5 du formulaire)    
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Si vous-même ou l’une des personnes à loger est 

handicapé(e) et si le logement que vous recherchez 

doit être adapté à ce handicap :  

Remplissez ce complément pour préciser votre demande. 

 

Ce document peut également être utilisé pour 

demander un logement adapté aux besoins d’une 

personne âgée qui devient moins autonome (par 

exemple qui a du mal à marcher). 

 

   ATTENTION :  

UN questionnaire à remplir par personne handicapée ( ou en perte 

d’autonomie ) dans le logement, en précisant sa date de naissance  

SI LE LOGEMENT DOIT ETRE ADAPTÉ AU HANDICAP 

OU A LA PERTE D’AUTONOMIE 

(Page 10 du formulaire)    

 

 


